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La relance:
de qui, pour qui?
La Confédération, en un premier temps, avec
approbation des Chambres, a décidé de réinjecter
un milliard dans l'économie.
Décision rapidement prise et approuvée. En raison
de la prédominance des dépenses militaires, Zurich
et le holding Bührle seront lespremiers servis. Mais
indépendamment de la répartition géographique et
industrielle, sujet largement débattu, il vaut la
peine de s'arrêter à la signification de cette
intervention dite globale.
Que signifie un milliard, si la Banque Nationale
limite fortement la masse monétaire, et, par
conséquent,, le crédit et son coût?
Que signifie un milliard si, dans de nombreux
secteurs, le pouvoir d'achat des salariés (et des
paysans) est, même légèrement, limé? Il serait intéressant

de recenser les secteurs où la compensation du
renchérissement n'a pas été accordée. Imaginons
qu'elle ait touché la moitié des salariés suisses!
Environ un milliard aurait été de ce fait retiré de la
circulation...
Parler d'un effet global alors que plusieurs autres
paramètres peuvent agir en sens contraire est donc
un leurre.
Retirez un franc à cent mille personnes et attribuez
sous forme de lots, petits et gros, cinquante mille
francs à quelques gagnants dont certains sont déjà
bien pourvus... Parlerez-vous, au nom de ces
cinquante mille francs, d'une relance globale?
L'Etat de Vaud, par nécessité budgétaire, va fortement

limiter ses investissements, restreindre quelques

dépenses et augmenter la taxe auto. Les 8,7
millions de relance auront-ils un effet global?
Voyez plus haut.
En revanche, il serait important, en renonçant aux
prétentions macro-économiques, de rétablir les
circuits vrais et d'affirmer une authentique solidarité.

Reprenons l'exemple de la non-compensation du
renchérissement! Les employés de banque ont dû
la subir malgré les remarquables résultats, en 1982,
de leurs employeurs. Ce sacrifice entrera dans le

compte général et perdra tout caractère de solidarité,

même si les banques font, en faveur de
l'économie, quelques gestes de soutien. Ou plus exactement,

les banques se vanteront d'une «générosité»
de plusieurs millions ou dizaines de millions, en
négligeant d'évoquer le prélèvement salarial qui le
rend d'autant plus facile.
L'Etat de Vaud s'apprête à modifier les modalités
de la compensation du renchérissement. Il ne tiendra

plus compte de l'indice annuel moyen, mais de
celui de la fin de chaque semestre. Il économisera
ainsi quelque 5 millions (chiffre variable selon le

rythme de l'inflation). L'économie réalisée entre
dans la caisse générale et les mesures de soutien
spécifiques qui peuvent être prévues pour les

régions en difficulté tombent dans l'anonymat.
En réalité le «global cache-circuits» brouille la

comparaison entre prélèvements et redistribution.
Et quand redistribution il y a, ce «global cache-
circuits» empêche que s'affirme de vraies solidarités

et que se révèle l'immense pouvoir de l'épargne
salariale, même forcée.
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Seveso: les Etats
à la rescousse
Evaporation des 41 fûts contenant la dioxine de
Seveso: à mesure que le temps passe et que se

multiplient les déclarations officielles, les indignations,
les injonctions d'un côté, les protestations de
bonne foi, les dénégations, les communiqués
lénifiants de l'autre, à mesure que s'enfle cet extraordinaire

fixation populaire sur Seveso, condensé de
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